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L' institution de la Co:n.:nission de T!iediation, de Conciliation 

et d' Arbitrage est la manifestation la plus mar·quante d 'une des preo!'l­

cupation fondamentale qui ont anime les fondateurs de l'OUA, le 
reglement pacifique des differends par la voie de la neg:ociation. 
C'est,sane contoet~ de toutes les commissions de l'Organisation, de 

loin la plus importante. 

En effet,er>. vortu de l'Article 19 de la Charte, le protocole 

de la commission est considere comm e faisant partie integrante de la 
Charte. Ce protocole a ete signe par la Conference des Chefs d'Etat 

et de Gouvernement lors de sa premiere se.ssion tenue au Caire en 

juillet 1964. Mais il re:·.-c:3.it a la deuxi8me session de la Conference 

de proceder al'election des 21 membres de la Co:J1mission y compris 

le President et les deux Vice-Presidents qui, au terme de l'article 6, 

alinea 2 du Protocole, ferment le bureau de la commission. 

Pour permettre a la com..nission de fonctionner et de s 1acquitter 
de la .nission de conciliation, de mediation et d'arbitrage qui lui 
a ete confi8e par les Chefs d'Etats Africains, il fallait degager les 

credits necesss.ires, ce qui n'a pu otre fait qu 1en septembre 1967 a 
Kinshasa. 

Entreterr.ps, elle etait vouee a l 1 inaction. 

La troisieme Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement 

avait charge le Secretaire General d'etudier l'organisation de la 

Commission sur la base de l'experience acquise par celle-ci dans le 
reglement de differends entre Etats rr.embres depuis sa creation, 

Cette etude a montre, entre autr~que plueieure raisons expli-. 

quaient 1 1 inaction de la commission : c'etait d 1abord le manque de 

credits, ensuite il semblait y avoir une preference a soumettre les 

conflits inter-africains aux organismes politiques de l'OUA ou a des 
commissions ad hoc et non a la Commission de Mediation, de Con<:>~.c.iation, 

et d 1 Arbitrage, o·::; .•• 

De cette situation et de la pr~occupation, de plus en plus 

grande, de faire des economies est nee l'idee de revoir le caractere 

permanent du ".'>1reau de la Cocrmission. Le President de la Commission 

lui-meme, dans le rapport qu'il a sollinis ala troisieme session 
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ordine"ire de la Conf8rence des Chefs d 1 Etat s t de Houverne,nent 
(Docuement CM/172 Ad.2) avait propose, on substance, que la commis­

sion soit tr"!nsformee en une institution ad hoc. Dans son rapport 

le Pr(sident ecrivC~it notamaent "l'impression qui se deg"'ge de la 

presents session est cclle d'un profond desir d'economie dans les 
operC~tions de l'Organisation. C'est pourquoi, je propose que le 

President et les drcux Vice 1'residGnts n'emargent p::ts pour l' instant 
au Budget de l I Org8nisation co.mme fonctionnotircs a plain temps. 

L'application des dispositions des ~rticles 6,7 et 8 du protocole, 
relatifs a leurs emoluments et 'J.llocations devr!Oli t dependre du volu­

me de tr8.Vail qu 1 ils pourront etre 13ppGles a 8CCOmplir a l'avenir, 

Les exigences de leurs fonctions ne requierent pas d 1 8.utres arrangements 

qUe la remuneration dU tra.V'lil qUI ilS 0nt a GffG ctuer reellement •, , II 

D'autre part le Guuvc;rnemcnt du Liberia avait soumis a la 

neuvieme session du Conseil dGs Uinistres, un docwnent communique a 
tousles Etats membres sous la reference CM/172 AD 1. 

Dans ce docuement, le Gouvcrncmcnt du Liberia propos2.it entre 

autre, que la commission ne fonctionne que si 18 necessite s'en f<Jisait 

sentir; on pouvait y lire : "Le rapport indique egalement qu'une d6S 

difficultes fond8ment8les auxquellcs la commission S€ heurte, resi-

de d!Olns le f:oit que le tr8.vail n'cst pas suffis!Olnt pour justifier 

l'institution, a plein temps, d'un Bureau (un President, deuz·Vio3~­

Presidents et un Greffier). En consequence, on pourrBit proposer que 

le Bureau ne soit etabli e1ue selon les circonstancGs Gt aue ses membres 
'· ' 

n'obtiennGnt des insemnites C',Ue pour les periodes effectives de service." 

Durant les debats des differentes sessions du Conseil des Minis­

tree et de la Conference des Chefs d'Etat ot de Gouvernement consacrees 
a 1' examen du rapport du President do la --Commission, dGs opinions 

allant dans le memG sesns avaient ete, a plusieurs reprises, emises, 

Cejlendant ni la proposition du President de la Commission, ni cells 

du Liberia n' ava.ient eu 1' agrement de la Conference des Chefs d 1 Etat 
' 

et c1e Gouvernement. C'ost soulement en 1969, lors de S'l sixieme session 

que la Conference elle-meme, a emis 1 1 idee de transformer la Co,mnission 

en une institution ad hoc. 
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C'est ainsi que par sa decision AGH/DBC (40 VI), elle a decide : 

que le Conseil des 7·.,inistres etudie 1' avenir c1e la 
Commission et fasse rapport sur los resultats de cette 
etude a la proche-ine session ordinaire do la Conf.e-
renee, 

La Conference a, on outre, mandate le President du Dahomey a 
l'effot de saisir la septieme session de la Conference d'un projet 
proposant des aniendements au Protocole de la CO!illllission au a la 
Charte de l'OUA. 

Conformement a cotte decision, la delegation du Dahomey a la 
sixieme Conference a, par lettre du 8 septembre 1969 au Socretaire 
General, propose un amendoment a l'article 19 de la Charte. Cot 
amendement est le suivant : "Ala deuxieme phrase au lieu do "••• ils 
creent uno Comnission de Wlodiation, de Conciliation et d 1Arbitrage •.••. II 

lire 11
, •, ils prevoient des COL11lissions ad hOC de mediation, de 

conciliation et d'arbitrage ••• " 

Avec cot amendcment, l'·article XIX so lira 

II Los Etats membres s•engac;ent a regler leurs differends par des 
voies pacifiques. A cette fin,ils pr6voient des ComAission ad hoc de 
mec1iation, de conciliation et d 'arbitrage, dont la composition et los 
conditions cle fonctionnc,ncnt sont definies par un proto cole distinct, 
approuve par la Conference des Chefs d'Etat ot de G~uverncment, 
Ce protocole est considere comme faisant partie integrante de la pre­
sente Charte, 11 

Par note LEG/20/GEN du 9 septombre 1969, le texte de cet 
amendement a otc5 C0illi11Ul1ique a to us los Eta ts membres par 1' intermediaire 
de leumdelegationsa la sixieme Conference des Chefs d'Etat et cle 
Gouverne;nent. 

Par la suite, le Dahomey a complete sa proposition du 8 septembre 
1969 de la fagon suivante : 

11 HOJ.ITNEUR VOUS Ir'IFOli:r.'rER GOUVERNB!;lEHT DAHOI'IEY COEPLETE SON AIVJBNDEHENT 
OBJET LETTRE 8 SEPTErmRE COFITiiE SUIT : .ARTICLE 6 ALHlEA 2. PROTOCOLE 
COMJHISSION MEDIATION LE PRESIDENT LES DEUX VICE PHESIDEHTS ET LES 
18 WIEJ'!IBRES DE LA COTf· ISSIOH HE!ilPMS~~FNT LEURS FONCTIONS OCCASICJ'/NELLENEN'I 
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STOP CONFORJ\IIEI.1ENT ARTICLE 33 CHARTE COCiT:UNIQUER ETATS rml'lffiRES 

PROPOSITION Al'1ENDEMENT CO!IlPLET 11 

Ce complement a l'amondomont du Dahomey a egalcment ete 

communique a tous los Etats membros par la note LEG 10/2/3/1131-69 du 
18 septembro 1969. Dans cette note lo Secretariat General precisait 
que cette deuxiemo :pa:utio formr.ti t avec la premiere un tout indivisi­

ble ct prend effet a compter do le. momo date. 

Le projet d'a:nondomont du Dahoraoy pris dans son ensemble appelle 

deux series do rcmarqucs.Tout d 1 abord, la premiere partie de oette 
proposition so lit: ''Il prevoit des commissions ad hoG de mediation, de 

conciliaticn et d'arbitrago." 
Il no semble pas quo la proposition du Dahomey 'lit pour but de-transfor­

mer l'actuolle commission qui s'occupe ~' la fois do la Inediation, de 
la conciliation ot de 1' arbitrage en trois conmisr,dons ad hoc chargees 

1 1une do la mec1iation, la Secondo de la conciliation et la troisieme 
de 1 1arbitrago. C'ost c::opondant, co qu'implique cette premiere partie 

de l'amendemont du Dahomey dans sa forme actuelle. Ccci devrait avoir 

pour consequerme uno refonte complete du protocols, puisqu'il faudrait 

reglementer los conditions de fonctionnemont do chaCLLI10 do S trois 

co,c,missions ad hoc ainsi crees, et prevoir l'election d'un bureau pour:" 

chacune d'elles. 

Il est aise d'imaginor, des maintenant, tout co que cola ontrai­

norait comme boulovorsemont et complications. Uno interpretation simple 

et, semble-t-il plus conforms aux }Jreoccupations de la 6eme session de 

la Conference, do cotto partie du projot d'amendoment du Dahomey conduit 

a la r.om:prendre" - de la fagon suivante : 
11 Il prevoit uno commisrcion ad hoc de mediation, do conciliation et d'arbj 

trage. 

D'autre part, dans l'etat actuol des choses, soul on fait, le 

Dctroau de la co;runisc-ion est permanent puisque,aux termes de l'article VI 

alinea 2 du Protocole, "le President et les deux Vice Presidents consa­

crent tout leur temps u, la commission" ,,,lors que los dix-huit mombres 

remplissent lours fonctions occasionnclleme.tit.- 11 

C1 ost done lo ~ureau qu'il s'agit de transformer en organisms 

-,ad hoc. A ce propos, il y a lieu de rappeler que le protocolo etant 
considere comme partie integrante de la Charte, sa revision est 

soumise aux memos regles qui president ala revision de la Charte telles 
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que fix6es par l'article 33, c'est a dire que la Conference n 1 est saisie 
d'un projct d'amendement que lorsque tous los Etats membres en ont 6t6 
avis8s ot apr8s un dGlai d'un an. 

D'autre part, d'?.ns la resolution AHG/Dec 40 (VI), les Chefs d'Etat 
avaient demande au Conseil des I!iinistres d 1 6tudier la proposition du 
Dahomey et de faire rapport a la septi~me Conference des C~afs d'Etat 
ct de Gouvernomont, c1e tcllc sorto que celle-ci soj t en mol.ure de se 
:prononccr sur ello. Il 6tait done essential, pour permcttro a la. 
7eme Conference d'otre dans lc delai d'un an prevu par l'articlc 33 de 
la Charta que la deuxieme partie dudit 3-mendement prenne date en 
meme temps que la premiere. 

Il convient enfin, de fa.ire remarquer qu'en tout etat de ce.use 
la transformation de la ComD'.ission de Mediation, de Conciliation et d' 
d 1Arbitrage en institution ad hoc ne saurait en aucune fagon affectcr 

la situation des trois membres actuels du Bureau, Ceux-ci elus pour 
cinq ans par la 2~me Conference des Chefs d'Etat et de Gouvcrnemcnt 
reunis a Accra en Octobre 1965 vcrront leur mandat arriver a expira-
tion en Octobrc 1970 alors qu' aux tcrmes de 1 1 article 6 alinea :t in fine, 
le President ct lcs deux Vice Presidcntenc sont pas reeligiblee aux memes 
postcs. 

En consequence quelle que soit la decisLon que prendra la 7eme 
session de la Conference sur l'amendement.du Dahomey, les trois membres 
actuels du Bureau ne seraiont :point affectes en raison du fait qu 1 cn 
toute hypothese ils cesscront d'exercer laura foJ:~.ctio.J;J.a spree l'election 

par cette meme Conference, d'un nouveau Bureau pour la Com.m.ission. 

En consideration de tout ce qui precede et conformement a la 
decision AHG/Dec.40 (VI) de la 6eme Conference des Chefs d'Etat et 
de Gouvernement, il conviendrait que l'actuelle session du Conseil des 
Wiinistres se penche sur 1 1 amendement du Dahomey avec toute l 1:otttcntion 
qu'il merite afin de deg:otger des rec•mm:otndations susceptibles de 
permettre ·a. la 7eme Conference , de sc prononcer sur ledit amondemento 
en toute connaissance de cause.-
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Ca,L;ISS:LO!l DE h;DI,\.TION, DE CONCILL'<TIO!J ET D1l<RBITR.:,GE 

Monsieur le Pr8sident, 

Excellences, 

Dinstingues delegues, 

Le Secretaire general administratif, dans son rapport CM/172 

sur le. Connnission de mediation, de conciliation et d ''arbitrage, mentionne la ten­

dance qui existe a soumettre de preference les differends entre Etats aux sessions 

extra.ordinaires du Conseil des ministres ou aux commissions speciales au lieu de 

les porter devant la commiss:·_on de mediation, de conciliation et d'arbitrage, orga­

ne qui a ete specialement pruvu par la Charte de l'Organisation pour le reglement 

pacifique des differends entre Etats membres. Cette preference s 1 eJ~lique facilement 

et ne diminue en rien l'importance ou l'efficac;ite de la ColllEJission, Certains dii'fe­

rends intemationau.x: peuvent &tre regles pe.r plus d 1une methode ou par un ensemble 

de methodes dont quelques-unes se conjuguent ou se completent. Les divers types de 

differends peuvent Bppeler des solutions aon mains diverses, n est des differer.de 

de nature strictement technique ou juridique que seule la CoJllLlission de mediation, 

de concilli.tion et <I'arbitrage est a m@me d 1examiner. Prenons, par exemple, les dif­

ferends decoulant des rapports entre Etats tels que ceux qui surgissent par exemple 

lors de 1 'application de conventions, de traites et d 'accords economiques, techniques 

et cul turcle ou les differends awa:J.uels donne lieu le comportement d 'un Etat a l' a­

gard des ressortissants d'un autre Eta.t, Bn fait, les categories de differents in­

ternationa.ux sont si eli verses que je n 'ai nullement liintention de vous :!.mpo1'1;uner 

en les examinant en detail. 

Il me faut toutefois pa.rler de certains des differends decouJant 

de lia.pplication de conventions, de tra.ites d 'accords economiques, teclmiques et 

culturels, De tels accords, l'iessieurs les delegues, vous sont familiers, par exemple 

l'accord commercial de 1961 conclu entre le Haroc et le Ha.li qui prevoyait l'e:x:porta­

tion vers le :.cali de ll18.tieres grasses 1 de legumes, de fruits, de textiles et de vehi­

cules en provenance du J;ia.roc et l'impo:.-tation en retour de coton, d'ara.chides et de 

cuirs en provenance du Ha.li, Cet a.ccord a. ete reconduit en 1962. 

J 
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Notons aussi la convention de 1962 conclue entre le J•;ali et la Haute-Volta rele.ti-

ve aux marchandises en transit vers le La.li ou en provenance de ce pa.ys. Nombreux 

sont les accords que l'on pourrait encore citer tels l'accord douanier de 1962 entre 

le Ghana et la Haute--Volta, l's.ccord de 1962 entre le Nic;eria., le Togo et le Dahomay, 

l'c:.ccord connnercial bilateral de 1962 entre le lti.j'lria et le Camero=. Les termes 

de taus ces accords sont interessants et tres importants, mais je n 1ai pas a les exa­

miner dans le present rapport ni a envisager les differends de nature purement techni­

que auxquels de tels accords· peuvent donner lieu. De nombreux accords semblables ant 

ete conclus entre cl'autres Etats membres de l'O.U,A, Certains accords sont bilate­

raux, d'autres multilateraux. Dans l'avenir, le nombre de conventions, traites et 

accords rendus necessaires par les relations entre les Eta.ts af'ricains sera enorme. 

Le Secreta:~re General ne fait allusion qu'a Wle seule procedure de reglements des 

differends entre Eta.ts membres, Certains diff'erends frontaliers comme celui qui 

oppose l'Algerie au Maroc ou ceux pure;;1ent politiques existant par exemple entre le 

Ghana et le. Guinee, et la Guinee et la C6te d'Ivoire peuvent @tre resolus pa.r Wle 

commission ~ecial£_ ou par 1 1intermediaire de bans offices ou l'intervention amicale 

de tiers ou encore par des negociations au par voie diplomatique, C1est precisement 

a ce type de dif'f'erond que se riifere le rapport du Secretaire General. La Commission 

a pour.mandat d1examiner taus les types de diff'erends quelque complexes, techniques 

ou juridiques qu 1ils scient, C1c;st la. raison pour laquelle taus les membres de la 

Commission sont des juristes, c 1est-a-dire des juges, des procureurs generaux, des 

professeurs de droit ou d'autres personnes reputees pour leurs connaissance dans 

le domaine juricLque. En realite, la. ComniGSion a des fonctions quasi judiciaires, 

certains de ses membres s 1interessant au mecanisme de ree;lement des differends 

internationaux. 

La Commission souscrit atL~ decisions tres importantes qui devront 

@tre prises par le Conseil des Ninistres au cours de la session actuelle et qui figu­

rent a la page 3 du rapport du Secretaire General. Il faut prevoir, des mainte-

nant, des credits pour la seance inaugurale de la Commission et pour la re;nurera­

tion, entretemps, des membres du Bureau notanaent le President et 1£> sdeux Vice­

fresidents. Je n'ai jusqu'a ce jour, rencontre que trois ·meJ!!brer .le la Commis­

sion, deux a ilddis-Abeba et un au Caire alors que je ne me suis entretenu avec les 

deux Vice-Presidents qui, d'apres le protocole de la Commission, doivent prendre 

conjointement avec moi d 1importantes decisions administratives au autres au sein 

du secretariat de la Commission qui reste encore a creer, J"a seance inaugurale 
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approuvera le reglement interieur dont j 1ai deja r8dige une partie. Celle-ci pour­

rait ~tre appelee egalement a prendre des decisions budgetaires et fina..nciE,res qui 

seraient soumises au Conseil des !:inistres. Ce dernier sera certainement prie 

d'approuver certaines propositions administratives que j'estime indispomsables a 
1 1 application des dispositions du Proto cole de 1s. Conuniss:._on , 

Je n'ai pas encore formule de propositions budgetaires qu 1on 

pourrait a ce stoo.de estimer ne pas lltre fondees sur la realite, La. necessite de 

realiser des econonries est un theme qui est developpe dans taus les rapports alll1uels 

du Secretaire General administratif, Les discussions du Conseil portont egalement 

sur ce sujet. Il convient en consequence de s'entourer de toutes les precautions 

necessaires avant de presenter des dispositions au Conseil des Ninistres. Neanmoins, 

le Conseil doit encore fixer les 'craitements et indemnitee des membres du Bureau 

de la Connnission conformement a l'Article 8 du Protocole, J'a.i declare deja que je 

fais miennes les trois recol!ll_;andations concernant la Collll;risslon, figurant a la page 

3 du rapport du Secretaire t,eneral, mais je voudrais dire cependant en reponse au 

reproche d'inactivite qu'il n'est pas toujours facile de faire des briques sans 

paille. Un budget inter:UJlaire est actuellement indispensable pour mettre la Conunis­

sion en activite .Certains pastes de ce budget seront necessairement fondes sur des 

hypotheses, mais il n 1eXiste pas de risque de gaspillage puisque les fonds qui se­

ront alloues seront debourses par le Secretaire general jusqu'a ce que soit cree 

le secretariat de la Conunission, qui ne releve pas du Secretaire general. 

Je suis certain que lorsque la Com~ission sera mise sur pied 

la confiance dans les services qui seront toujours dispenses par elle se formera 

rapidement. 

Je voudrais saisir cette occasion pour informer les distingues 

dGlegues que depuis que je me suis presentS davant vous la derniere fois a h.ddis­

Abeba, j'ai ete designe COJYD;Je jut;e a la Cour dYAppel de l'Etat occidental de la 

Republique l'ederale du Nigeria, l·ia nomination n'affectera pas cepenuant mes activi­

tes de""President de la Commission. 

Le President 

Jvi,:,. ODES.i.NYA, 
Conseiller a 1a Cour d'Appel. 
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Point 18(c) du pro,jet d 1 ord:re du jour 

Propositions des Etats membres relatives. ala 

Commission de nediation, de conciliation et d 1arbitrage. 

1. Proposition du Liberia -Voir ci-joint, Annexe 1. 

2 •. l'roposition de la Tanzania -Voir oi-joint, Annexa 2. 
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iJ~BASS,,DE DE L,, REPUBLIQUE DU LIBER!b. 

La delegation li be.rienne a ld hui tieme session ordinaire du Conseil 

des Ministres de !'Organisation de l 1 Unite ,.frioaine presente ses compli­

ments au Secretariat de !'Organisation de 1 1Unite Africaine eta 1 1honneur 

de lui communiquer la declaration ci-incluse qui indique les conceptions 

du Gouvernement de la Republique du Liberia sur le demarrage de la Commis­

sion de Mediation, de Conciliation et d'Arbitrage de 1 10UA. 

La delegation liberienne serait reconnaissante au Secretariat de 

bien vouloir communiquer 18 present document a tous les Membres du Conseil 

des Ministres aussi rapidement que possible car la delegation liberienne 

souhaiterait que les membres du Conseil oonnaissent les conceptions du 

Gouvernement liberien avant que ce point de 1 1 0rdre du jour soit examine 

a cette huitieme session. 

La delegation liberionne a ld huitieme session ordinaire du Conseil 

des Ministres de !'Organisation de l'Unite ,.fricaine tient a saieir la pre­

sents occasion pour renouveler au Secretariat de !·•organisation de l'Unite 

lifricaine lea assurances de son estime et de sa hdute consideration. 

iiddis-,;beba, le 27 fevrier 1967 
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AMBAS3ADE JlE LA REPURLIQIJE"· DU LIBERIA 

ADDIS- ABEllA 

OBSERVA:t'ICJNfl P.RESENTEES- PAR. LE GOUVEillTENENT 

DU LIBERIA SUR LE DE!'lARRAGE DE LA COMlHSSION DE 

MEDIATION, DE CONCILIATION ET D1 ARBITRAGE 

Le Gouvernement liberien tient a rappeler QU 1a la soptieme 

session ordinaire du Consoil des !l!inistres, sa delegation a demnnde 

audit Conseil d'examiner la Question de la mise en aotivite de la 

Cornroission de Mediation, de Conciliation et d 1 Arbitrage. En presentant 

oe point a l'ordre du jour, la delegation liberienne a fait savoir 

Qu 1elle s 1etonnait QUe, le protocole de la Commission ayant ete signe 

depuis deux ans, les membres de lG. Commission G.yant ete elus depuis 

plus d 1un an, la Commission n'avait pas encore commenc6 a sieger. 

De meme la delegation liberienne a manifests sa preoccupation en pre­

sence du fait Que las conflits continuant a se multiplier en AfriQue, 

conflits Qui, a son sens, reclG.ment l 1attention constante du Conseil 

des Ministres. 

Cette maniere de voir a rencontre 1 1approbation generals du 

Conseil des Ministres et son President a eto charge d'etudier avec lo 

Presiden1 de la Commission les raisons pour lesQuelles la Commission 

n'a pas encore commence a fonctionner et la possibilite d'y remodier 

rapidement, Le President a eta invite a presenter sans delai un rap­

port sur oette Question G.U Conseil. 

Lors de la troisieme ses~·ion ordinaire de lG. Conference des Chefs 

d'Etat et de Gouvernement, le President de la Commission a presente 

un rG.pport Qui oxposait certaines observations au sujet de 1 1inertie 

actuollo de la Com'''ission, 

Le Gouvornement liberien "- etudie serieusement les observations 

exprimees par le President de la Commission de l~ediation, de Concilia­

tion et d'Arbitrage et a fait connaitre son point de vue aussi bien 

directement Que dcJ.nS un rapport ecrit a la Conference des Chefs d'Etat 

et de Gouv.ernement. 
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Malgre le ·respec-t que -nous ··professolliJ potU' le.s oonceptions de cet 

eminent-juriste 1 le Gouvernement liberien a eu du mal a conciliar ces con­

ceptions et les clauses principales du Protocole de Mediation, de Concili&­

tion et d'Arbitrage en ce qu 1elles se rapportent au reglement pa.Gifique des 

differends internationaux. 

Il y a lieu de faire remarquer que 1 si la Charte dispose que les 

differends doivent etre regles par voie de mediation, de conciliation et 

d 1arbitrage et n 1 ecarto de la competence de la Commission que les decisions 

judiciaires 1 le rapport du President tend a indiquer que le ~aractere des 

differends est tel qu'ils pourraient etre regles dans de meilleurs conditions 

par la Conference, le Conseil des Ministres ou un Chef d'Etat ou Ministre, 

Il semble dccouler de cette conception que les conflits qui inter­

viennent en Rfrique ne relevant que de la mediation, Le Gouvernement libe-

rien reoonnait qu'il peut en etre ainsi pour certains differends
1 

mais a 
' son avis, il est plutat diffioile d 1accepter les idees exprimees dans le 

rapport, si l'on considere que les resultats des efforts deployes en vue 

du reglement des conflits indiquent nettement que, dans certains cas, la 

mediation est insuffisante. 

En outre, pour elaborer la Charte, les pays africains ant postule
1 

a juste titre d'ailleurs selon le Gouvernement libe~ien, que la Conference 

des Chefs d'Etat et de Gouvernement, oomme le Conseil des Ministres sont 

des organes politiques qui ne disposent d 1 aucuno competence particuliere 

pour le reglement des differends. Ils ont done decide qu'il serait prefe-. 

rable que les conflits dans lesquels se trouvent impliques l'honneur 3t la 

dignite des Etats inQc~rqnt a des organes specialises, 

Le rapport indique egalement qutune des difficultes fondamentales 

auxquelles la Commission sc heurte reside dcms le fait que le travcdl n'est 

pas suffisant pour justifier 1 1institution 1 a plein temps, d'un Bureau (un 

President, deux viae-Presidents et un Greffier). En consequence, on pourrait 
',. 

proposer que le Bureau ne soit etabli que selon les circonstances et que 

ses membres n'obtiennent des indemnites que-pour les periodes effectives 

de service. 
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Le Gouvernement liberien ne si.1urait souscrire a cette lfilniore 

de voir pour les raisons suivantes : 

a) La Commission n 1 a pas de travail en raison principalement du 

fait qu 1elle n 1 a pas ete organisee ot qu 1elle n 1est pas en 

me sure de fonctionner, Fi1 bref, la Commission, en fa'. t n 1 existe 

pas. 

b) Il serait extremement difficile de demander a un organs qui 

n 1 existe pas d<!l s 1acquitter d 1une tache particulier<:J queJ.­

conque. 

Un example d0 cette situation est fourni par le confl~.t 

qui a op·pose recemment la Guinee et la Cote d 1 Ivoire, Il est 

evident que la Commission n 1a pas pu travailler au reglc;ment· 

de ce conflit pour la bonn0 raison qu 1elle :''en avai"t po.s 

les moyens. 

c) En admettant memo qu 1 il n 1 y a pas assez de conflits pour QUe 

la Commission travaille a plein temps, le Gouvernement libe­

rien vstime qu 1il serait preferable qu 1elle soit disponible 

pour le reglement des conflits des qu'ils surgissent, plu·to"\: 

que de se trouver dans une situation tel.le que les conflH 3 

surgissent sans qu 1 il y ai t un disposi tif ap-prop2·i6 pou:>:> les 

examiner. 

Le Gouvernement de la Republique du Liberia a egalement etudie 

serieusement les consider.ations exprimoes par les Etats membres a la 

suite du rapport du President selon lequol le Secretariat dovrait en­

treprcndre une etude en vue de recommander des solutions possibles, dent 

la modification du Protocole et de la Charte de l 10rganisation. 

Si le Gouvernemont liberien admet que des considE:rations econo·­

miques peuvent justifier d.e telles mesures, il n 1 en estime pas moins 

qu 1il s0rait preferable au moins de mottre le Protocols a l 1epreuve 

avant de le modifier. Jusqu 1 ici,ni le Protocole, ni la Commission 

n 1 ont eu les possibilites de se manifester ; on n 1a meme pas essaye 

de les faire fonctionner. 

-----------
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D1 autre part, le Gouvernoment liberien estime que, malgre les 

arguments economiques avances 0n vue d'une modification du Protooole 

avant memo qu'il ait ete mis a l'epreuve, le sucoes.de l'OUA et son 

existence sont subordonnes, dans uno large mesure, aux conditions dans 

lesquelles nous serons en mesure de resoudre los conf'lits qui pourront 

surgir entre nous uu parmi nous. 

Il est dono absolument essential que la Commission de Mediation, 

de Conciliation et d'Arbitrage qui est l'organisme charge par notre 

Charte du reglement des dif~6rends, fonotionne oomme une organisation 

bien organiseo et effioace, meme s'il faut saorifier a oetto fin d'au­

tres taches mains importantes, 



.---· -·· 

Republique Unie de Tanzania 
1\inistera des . .Ai'faires etrangeres 
Dar es Salam 

Ref. N° FAC/0.10/7 

Original : 

CM/172/_Add..-1 
Annexe 2 

anglais, 

La i·linistere des Affaj:rea Etrangerea de la Republique Unie de 

Tanzania presente ses compliments au Secretariat administratif de 

l'CUA et a 1 1honneur de le prier de vouloir bien communiquer, a 
tous les Etats membres de 1 10ITA, aYant la prochaine reunion du Con­

sail des Hinistroo, le m:§moire oi-joint relatif a la Commission de 

media'oio!l' d8 poncil:~atio'l :)'~ cl 1 E\rbi t:::-age' 

Le Ministero dee Affaires Etrangeres de la Republique Unie de 

Tanzania sa,isi t cette occasion pour rGno"<lveler au Secretariat adminis­

tratif de 1 10UA l'asc;uranoe de sa tres haute consideration. 

Dar es Salc,rn, le 8 aou t 1967 

Le Secr9ta.rj ~;t ail.wil'l..is·tra-~=if' de ~ ~OUA, 
Mdis-Abeba, 
Ethiopia 

----·--

/ 
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Il y a li~u cle rappelar qua parmi les quatre prinoipaux or(S'anismes 
I 

areas par la Cljarte 1 on compte la Commission de mediation, de conci-

liation et d'a]bitrage. Apres 1 1 adoption par la Conference dee Chefs 

d'Etat, lors ge sa premiez·e session ordinaire, tenus au Caire en 1964, 

dJ.l. pro too ole Jie oette Commission, sa structure etai t aohevee et son 

mandat, delimits. Lavoie etait dono ouverte devant ella pour qu 1elle 

entame son travail. 

L'on .comp2'end a.u'il ait ete largement laisse ala Commission 

elle-meme f'arreter les ;,wdalites et l'organisation de son travail. 

Ceoi est, en effet, olaire>OJent arrete par 1 1 article XVI dJ.l. Protooole 
' 

qui est ainsi congu : 
; 

"Sous reserve des dispositions du present Protocols et de tout 
aodord special renlise entre les parties, la Commission est juga 
d~s methodes de travail qu 1elle estima necessaires et afficaoes, 
a! etabli t son prop]!l'S reglement interieur, 11 

Cependant, le protocols a delimits un cadre at arrete des lignas 

ganerafes, ayant tr:oit ala conduits du travail de la Commission. C1ast 

ainsi que les articles VI at IX du protocols prevoient la constitution 

d 1un bureau compose d 1un president, de deux viae-presidents, d 1un 
' greffier at de taus autres fonotionnaires que la Commission pourra 

juger neoessaires. Selon l'article II, celle-ci compte dix-huit autres 

mambres. Las conditions de service et le mandat des membres de la 

Commission sont regis par 1 1article III et par d 1autras articles 

subsequants; tandis que ceux du greffier et des autres fonctionnaires 

sont regis par le Statu t du personnel que la Com;dission doi t elaborer, 

aux termes de 1 1article IX(2). 

En vue de preciser la methode envisages pour le travail de la 
' Commission, il serai t utile de reproduire des extrai ts du rapport dJ.l. 

Comite d 1experts qui a prepare le projet de protocols de la Commission. 

Dans son rapport sourais au Conseil des ;,;inistres, lors de sa troisieme 

session ordinaire tenue au Caire en juillet 1964, le Comite erplique 

an oas tarmas (page 5) les raisons qui .,ont motive las amendements 

apportes au projet definitif, si oelui-ci est compare au projet antS­

rieur (celui de Lagos) z 

---·---~-~-

j 
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"Le projet de LagoG n. J.ainse Eau.-3 solution uno question majeure : 
oelle de la structure ct de 1 1 organisation de la Commission. 
La difficulte dans co donniue 6rnane do la neoensi te de pourvoir 
ala triple fonction que doit assUme~ CO mernG organisms, a savoir : 
la mediation, la conciliation et l'arbitragc. De nombreuses 
solutions tendant a or9er u.n seul orbanisrne, extr9mement oomplexe, 
ont ate exaiilinees. L'idoe do oonsti tuer un groupG "permanent", 
compose de me<,lbres a plein--temps (dent la composition serai t, 
par example, semblable a colla d'une cour de justice), divise 
en trois chambres ou sectlons, a GU un certain appui. i.iais elle 
a ete, enfin de compte, eoarte~ pour etre rGillplaoee par oelle 
d 1un petit noyau do membrcs a plein-temps, (qui sera a;;>pele 
"Jlureau") avec un groupo d'autron membres, a temps partiel, qui 
pourraient etre appolco chaquc fois que leurs services seraient 
neoessaires. Cette derniere ;;elution a semble plus appropriee 
pour des raisons d 1 6oonomie et d.G souplossc; e!l outre, tell a 
est la pratique sui.viz d:ms les organisations internationales 
oontemporainese Lt.u [:utros qu.eniiions pre·vu.es dans le protocole 
E3taient des qp.'3Stio:!.S :nJ·:;:?.GSat:t.'-:;;~ Gt fortu:l.-i.iGG d1 administration 11 • 

Pour que la Commiccion pui£38 remplir pleinement le rOle qui 

lui est assigns en tant qu. 'u.n dec: 11principaux o:r·ganiomes" prevus ]?ar 

la Charta, il faud-ratt done que 1s Conscil des ginj_stcec approuve les 

emoluments des meiubretJ du fu:reau. (qui auront a reside.:' au siege de 

la Commission), et les au tros deponsGs f'.dminis·~rati vo;:; de la Commission. 

On estime que la Com:;Jissicn den'"- ten Lt.' lo plus tot possible 1 une reu­

nion insti tu tionnelle dans le ht t d0 decigner un greffier et les 

autres fonctionnaireo de r:on ad.mi.nistration, et d 1 elaboror et adopter 

un Statut du persom1el. 

On espere que ces rnecureCJ pratiquGs en w.e d' asseoir la Cormnission 

sur des bases solides seront n.":'isoE par le Consoil doo Ministres, lors­

qu'il en viendra a l'examcn d.o oette question au cours de sa prochaine 

session ordinaire, 

·----·-----~·· 
--------------------------~~~==---
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CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT 

ET DE GOUVERNE!1IENT 

Sixieme session ordinaire 

Addis-Abeba1 septembre 1969 AHG/Dec,40 (VI) 

COMMISSION DE MEDIATION, DE CONCILIATION 

ET D I li.RBITRAGE 

La Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement, reunie en sa 

sixieme session ordinaire, a Addis-Abeba, du 6 au 10 septembre 1969, 

ayant disoute du "rapport du President de la Commission de mediation, 

de conciliation et d'arbitrage", objet du document AHG/42 1 a decide ; 

a) par un vote de 32 voix pour, z~ro centre, et deux abstentions, 

que le rapport en question soit retire ; 

b) que le Conseil des ministres etudie l'avenir de la Commission 

de mediation, de conciliation et d'arbitrage, et fasse rapport 

sur les resultats de cette etude, ala proohaine session 

ordinaire de la Conference 

c) et que le President du Dahomey soit autorise a saisir alors 

of.ficiellement la Conference d'un projet proposant des amende­

menta au protocols de la Commission ou ala Charts de l 1 0UA1 

de tells sorte que toutes les decisions prises par la Confe­

rence, apres reception du rapport du Conseil des ministres, 

puissent entrer en vigueur immediatement et de fagon legale 

conformement ala procedure envisages par la Charts de l'OUA. 

<.\ot< 
~'!)' 

0'?­

c"' 
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REFERbNCE LEG 20/GEN 

Addis Abeba, 9 soptombrc 1969 

Lc Secretariat general do l'Organisation do l'Unite Africaino 

presonto sc.s compliments aux delegati·ons do tous los Etats membros 

ala sixiemo session ordinairo do la Conference des Chefs d'Etat ot 

do Gouvornomont, ot a 1 1honnour do lour fairo parvonir ci-joint 

uno proposition d 1amendomont do 1 1artiole XIX do la Charta do 1 10UA 

dent l'a saisi lo Gouvornc.m<>nt de la. Republiquo du Dahomey. 

,Ce pro jot d 1 amendor.wnt est communique aux delegations de tous los 

Etats mombrcs sur la demando exprosso du Gouvcrmmwnt dahomeen. 

Lo Secretariat general de l'Organisation do 1 1Unite Africainc 

saisit cotta occasion pour ronouveler aux delegations de tous los 

Etats membres a la sixiemo session ordinairo de la Conference des 

Chefs d'Etat et de Gouvornomcnt l 1 assura.nce do sa tres haute 
A 

consideration.- r ... 1/~ . 
\;1 y 

Aux deleg·ations de tous los Etats mombres 
a la sixieme session ordinairo do la 
Conference des Chefs d'Etat et do Gouvernomont. 

j 
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Addis-·AbSba, le 8 septembre 1969 • 

Le Hinistere des Affaires jJtrangeres de 

la Republique du Dahomey 

!.ionsieur le Secretaire General Administratif 

de 1 1 0rganisation de 1 1 Unite Africaine 

Monsieur le Secretaire GSneral, 

Ala suite des debats de la siKieme session 

de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouve:::nemerrt sur le point 8 de son 

ordre du jour relatif au "Rapport d·" Presiden·~ de la Corr,mission de !.iediation, 

de conciliation et d' arbitrage", j 1 ai 1 1honneur de v ous faire savoir que 

mon Gouvernement souhaiterait voir l'article XIX de la Charto amende comme 

suit : 

Ala deuxieme phrase, au lieu de "··• ils 

creent une Commission de mediation, de conciliatj.on et d 1 arbitrage ... " 

lire 11 • • .ils prevoient des Commissions ad hoc de medj.ation, de conciliation 

et d' arbitrage • .• 11 o 

Avec cet amendcment 1 1 o~ticle XIX se lira: 

"Los J1'tats membros s 1 ongagent a regler 

leurs differends par des voies pacif5.ques. A cette fin, ils prevoient des 

Commissions ad hoc de mediation, de conciliation et d 1arbitrage, dent la 

composition et les conditions de fonctionnement sent definies par un proto­

cole distinct; approuve par.la Conference des Chefs d'Etat et de Gouverne­

ment. Ce protocole est considers comme faisant partie integrante de la 

presents Charts". 

La Conference des Chefs cl':Jtat et de 

Gouvernement ayant charge le Conseil des Hinist;:-es d 1 entro1P"r..dre une etude 

sur 1 1 avenir de la Commission de mediation; de concil!.ation et d 1 arbitrage, 

man Gouvernemont estime que sa proposition d 1 amendement a 1 1article XIX 

doit aboutir a une transformation radioale de la Commission: 

Conformement a l 1 artj.cle XXXIII de la 

Charte, je vous prierais de bien vouloir aviser les Etats membres de la 

proposition dahomeenne avant la fin de la presente Conference des Chefs 

d'Etat et de Gouvernement·de l'Organisation de l 1Unit8 Africaine. 

l 
I 
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Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire 
General, les assurances de rna haute consideration. 

Dr.. D. BJ!,DAROU 
,. 
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ref; LEG. l0/2/3/ll3l-fl9 

Le Secretariat general admin5.stratif de 1' Organisation 
de l'Unite Africaine pr6sente ses compliments aux Ministeres 
des Affaires Etrangeros des Etats, et, suite a sa nc1te du 
9 septembre, a l'honneur de oorn.'!luniquer c.:i-dessous les pre­
cisions que, le Gouvernement du Dahomey, pour se conformer 
aux conclusions des debats de la 6erne Conference de:; Chefs 
d'Etat et de GouvernemP.nt consa::Tes au rappart du President 
de la Commissir.-n de Mediation, ·de Conciliation et d'arbitrage 1 

apporte ala suite de sa proposition du 8 septembre 1969, 
objet de la note prenitee, tenda.nt a faire de ladite Commis­
si{ln un OrganismP. ad he'·. 

Citation : 

" HONNEUR VOUS INFQRMER 
11 SON AIIIENDEMENT OBJET 

GOlJ'JERl'lF.M'"NT DAHOIVLEEN COMPLETE 
LETTRE 8 SEPTEMBRE COJ\'J.!VIE SUIT 

PROTOCOLE ca~ISSION MEDIATION 
VIOEPRESIDENTS ET LES DIXHUIT 

11 ARTICLE 6 ALINEA 2 
11 LE PRESIDENT LES DElJ.l 
II AUTRES JIIEMBRES DE LA COMMISSION . Ii:Er.1PLISSENT LEURS 
11 FONCTIONS OCCASIONNELLR':r.ENT STOP 
11 CONFORllillli1ENT ARTICLE 33 CHARTE COMMUNIQUER ETATS 
11 MEMBRES PROPOSITION AMENDEMENT CO!V!PLET" 

Fin de C.Ltation. 

Cette deuxierne partie du projet d'amendemP.nt du Gouverne­
ment Dahomeen forme aveC' la premiere un tout indivisible et 
prend effet a nompter da la meme date. 

Le Secretariat general administratif de l'Organisation 
de 1' Unite Afric.:Ftine sa.isi t cette oooasion pour renouveler 
allX Ministere·s. des Affaires Etra.ngeres des Etats Membres les · . . 
ass'urances de sa haute consideration. 

' .~· 

·-. 
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